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Bulletin de Demande D'inscription en Seconde
Collaborative

Pour quoi faire ? Optimiser le développement des apprentissages en classe
de seconde en encourageant le travail collaboratif afin de favoriser le bien-
être individuel et collectif.

Descriptif :

Pour quoi faire ?
Optimiser le développement des apprentissages en classe de seconde en encourageant le travail collaboratif afin de
favoriser le bien-être individuel et collectif.

S’inscrire en classe de seconde collaborative

Vous souhaitez donc être acteur de votre apprentissage en classe de seconde et venir apprendre dans cette classe
collaborative, voici ci-dessous, le document à remettre complété avec votre dossier d’inscription.

 demande_inscription_seconde_collaborative (PDF de 849.8 ko)

Petit Rappel :

Modalités de recrutement
Être volontaire et avoir envie de travailler selon les modalités de cette classe. Les élèves ne sont pas sélectionnés
selon des critères de notes ou de profil.
(Élèves acceptés selon le nombre de places disponibles)

Si vous avez encore des questions, merci de contacter :

Mickael.tillard@ac-poitiers.fr ou Celine.teillet@ac-poitiers.fr

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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